
p.
45

ACTIONS N°18-19

Contexte : 
L’Université de Nice Sophia-Antipolis a initié une réflexion 
prospective sur la création d’un pôle interdisciplinaire 
d’enseignement et de recherche sur l’environnement et le 
développement durable. 
Cette initiative s’inscrit dans les objectifs de la Communauté 
d’Agglomération, de renforcer le rôle de métropole de Nice 
Côte d’Azur en y développant notamment les métiers et 
les formations de l’environnement et du développement     
durable (école d’Ingénierie de l’environnement,…). De 
même dans le cadre du projet métropolitain (appel à projet 
de la DATAR/DIACT), dont la Communauté d’Agglomération 
est un des principaux acteurs, des actions de sensibilisation-
formation de tous les acteurs majeurs du développement de 
la Côte d’Azur seront menées. La Communauté d’Agglomération 
met également en place un programme de formation au 
développement durable à l’intention de ses élus et agents.
De même, de nombreux organismes publics ou privés sur 
notre territoire, dispensent ou désirent développer des 
formations ‘‘environnement et développement durable’’ 
(exemples : Projet de Centre International des Technologies 
et Expertises de l’Environnement CITEE du Club HI TECH 
Côte d’Azur, CERAM Nice Sophia-Antipolis,…).

Objectifs de l’action : 
Au vu des très nombreux projets publics et privés de mener 
des formations ‘‘environnement et développement durable’’ 
sur le territoire, il convient que ceux-ci se fassent 
de façon concertée afin d’augmenter la cohésion et 
la visibilité de l’offre. Cette collaboration des acteurs 
au-delà du territoire communautaire permettra ainsi 
de bâtir un réel projet cohérent de formations et de 
recherches basé sur les échanges d’expériences et la 
mise en œuvre de projets communs.

Résultats concrets attendus 
et déroulement : 
Etat des lieux et d’exploration des formations et recherches 
en vue de la constitution d’un pôle de recherche et 
d’enseignement en matière d’environnement et de 
développement durable :
• Etat des lieux réalisé au sein de l’UNSA dans un 
premier temps
• Constitution d’un comité de travail qui aura pour 
rôle de compléter l’état des lieux mené par l’UNSA et 
faciliter les partenariats et l’émergence de nouveaux 
projets 
• Etude de faisabilité d’un pôle interdisciplinaire de 
recherche et formation 

DÉFI 
N°5
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Réflexion et étude de faisabilité d’un pôle interdisciplinaire 
d’enseignement et de recherche ‘‘environnement et 
développement durable’’

Partenaires techniques :
• CANCA et communes membres 

• Etat et organismes publics  (DIACT, 

Rectorat, CNRS, CNFPT, Centre de ges-

tion fonction publique territoriale…) • 

Conseil Régional PACA, Conseil Général 

06, communes et EPCI des Alpes-Ma-

ritimes • Pôles de compétitivité • Club 

High Tech Côte d’Azur (projet CITEE) • 

CCI • Chambre des Métiers • CERAM

Porteur de l’action : 

• Université 
  de Nice Sophia-Antipolis

QUAL ITÉ  DE  V IE
EN ZONE URBAINE

PARTENARIAT POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE SÛRETÉ/QUALITÉ

PRÉSERVER LA 
"VILLE-PAYSAGE"

ACTION N°
19

PARTENARIAT POUR LE
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Budget estimatif :
• À rechercher

Calendrier de l’action :
• 2006-2007

Projet de financement :
• À rechercher

Indicateurs de résultat :
• rendu de l’étude de faisabilité 
du pôle interdisciplinaire de 
recherche et d’enseignement 
• constitution d’un comité de 
travail sur l’état des lieux et les 
partenariats

Référence aux fiches actions du Projet d’Agglomération 
N° 4 ‘‘Installation d’une grande école d’ingénieurs…’’

Partenaires techniques :
• Les directions de la CANCA
• ADEME
• Etat (DGCL, DIREN, 
Ministère de l’Economie)
• AFNOR
• Communes


